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Le Siarce (Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Rivières et du Cycle de 

l’Eau) organise un concours entre le 1er et le 31 mai 2025. Il s'agit de la "Chasse 

au trésor : Mission Repères de crues". Le principe est simple, retrouver et 

photographier les 18 repères de crue qui viennent d’être installés par le Siarce, 

le long de rivière Essonne. 

 

Le contexte 

Le Siarce vient d'installer 18 repères de crue sur la rivière Essonne (pour la partie de 

cette rivière appartenant à son territoire (entre Boulancourt et Corbeil-Essonnes). 

Ces dispositifs permettent de matérialiser les plus hautes eaux connues des crues de 

2016 et garder intact la mémoire des inondations. 
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L'objet de la chasse au trésor 

Votre objectif est de retrouver et photographier les 18 repères de crue (ou en tout cas 

le plus grand nombre d'entre eux) que le syndicat a installé sur le bord de la rivière 

Essonne. Pour vous aider voici la liste des communes (par ordre alphabétique) ayant 

bénéficiées de cette installation :  

 

• Ballancourt-sur-Essonne (1 repère) 

• Boigneville (1 repère) 

• Boutigny-sur-Essonne (1 repère) 

• Buno-Bonnevaux (1 repère) 

• Corbeil-Essonnes (3 repères) 

• Courdimanche-sur-Essonne (1 repère) 

• Echarcon (1 repère) 

• Gironville-sur-Essonne (1 repère) 

• Guigneville-sur-Essonne (1 repère) 

• Itteville (1 repère) 

• La Ferté-Alais (2 repères) 

• Le Malesherbois (1 repère) 

• Maisse (2 repères) 

• Ormoy (1 repère) 

 

Voici la photo d'un repère de crue 

 

 

Les dates pour concourir 

La "Chasse au trésor : Mission Repères de crues" est ouverte du 1er au 31 mai 2025. 

Elle est proposée à tout habitant du territoire du syndicat. Retrouver le détail du 

territoire du Siarce, sur la page d'accueil de notre site internet : www.siarce.fr , ainsi 

que le "Règlement du Concours". 

 

Les prix du concours 

La "Chasse au trésor : Mission Repères de crues" est primé pour les concurrents 

placés aux trois premières places. 
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• 1er prix : Un kit Paddle (comprenant un paddle, une pagaie, un sac de 

rangement et une pompe) 

• 2ème prix : Un kit de plongée (comprenant un masque, un tuba et une paire de 

palmes) 

• 3ème prix : Une bouée licorne 

•  

Ces trois prix seront remis lors de la cérémonie d'inauguration des repères de crues 

qui se déroulera le samedi 14 juin, à 16h, sur la Place Galignani (Place de la Mairie), 

à Corbeil-Essonnes. Les participants classés 1er, 2ème et 3ème seront contactés 

par le Siarce, dans les premiers jours de juin, pour leur signifier leur classement et 

leur gain. 

En cas de non-présence à cette remise les vainqueurs seront recontactés 

ultérieurement. 

 

Règlement du Concours 

Le Règlement du concours est disponible ici  

 

S'inscrire et déposer ses photos ! 

Pour vous inscrire, il vous suffit de remplir le formulaire présent dans l’article de 

présentation (lien ci-dessous) et d'y déposer vos photos. 

 

Chasse au trésor : Mission "Repères de crue" - SIARCE 

 

Remarques importantes : 

 

- Les photos doivent être cadrées "larges" afin de montrer l'environnement 

proche et confirmer le lieu de prise de vue  

- La localisation (Ville, rue, site...) doit également être précisé dans la case 

prévue à cet effet.  

- Le formulaire est à envoyer une fois avec toutes vos photos de repères. 

- Une seule candidature par adresse postale.  

 

Bonne chance à toutes et à tous !  

 

https://www.siarce.fr/wp-content/uploads/2025/04/REGLEMENT-Concours-Reperes-de-crue.pdf
https://www.siarce.fr/actualites/chasse-au-tresor-mission-reperes-de-crue/
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